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Introduction 

Cet article relate une recherche1 concernant les documents 

professionnels présents aux postes de travail d’opérateurs à 

qualification réduite. Il s'agit de textes procéduraux qui visent à 

la réalisation d'activités professionnelles, c’est-à-dire de textes 

qui décrivent des procédures pour travailler. Ces textes sont 

aujourd'hui de plus en plus présents dans les entreprises, qui, à 

travers l'augmentation des documents professionnels essayent de 

développer la qualité, la sécurité, et bien évidemment la 

productivité, en demandant aux opérateurs de se conformer aux 

notices écrites pour réaliser le travail. Ces documents, qui ont 

pour fonction d'assister et guider l'opérateur dans l'exécution de 

ses tâches, possèdent à la fois la propriété d’être un référentiel 

de prescriptions et un d'aide-mémoire des actions à effectuer 

(Veyrac, Cellier, et Bertrand, 1995). Leur fonction est de fournir 

une description de l'activité de travail attendue, en codifiant 

l’exécution du travail, c'est-à-dire le déroulement spatio-temporel 

de l'activité elle-même. Ainsi, elles constituent tour à tour un 

médiateur entre l'homme et sa tâche (mode opératoire), un mémorandum 

aux activités de contrôle (document qualité), un support à la 

sécurité des individus (consignes de sécurité) et à la circulation 

de l'information de l'entreprise (notes de service, graphes de 

production, de rebuts...). 

Certaines aides peuvent présenter des représentations d'ensemble 

avec une schématisation importante et une abstraction élevée. 

D'autres mêlent différents registres où l'opérateur doit reconnaître 

la tâche principale de la tâche secondaire, le but des moyens, les 

objectifs des pré-requis… Le plus souvent, les aides au travail - et 

principalement les modes opératoires - se présentent sous la forme 

d'un texte procéduralisé contenant une liste d'actions ordonnées à 

exécuter selon une chronologie de temps et/ou d’événements. Leur 

forme rédactionnelle est très particulière, comme le montre 

l'exemple suivant : « Moulage AV 2 fils longitudinal dossier 2/3 

78592 C90 ”. Comprenez : “ Moulage de deux fils métalliques et 

positionnement de ces fils sur l’avant d’un cadre afin de réaliser 

la partie 2/3 du dossier arrière d’une banquette deux tiers- un 

tiers d’un véhicule, la référence de cette pièce étant 78592 C90 ».  

Dans ce court extrait, et c’est souvent le cas des aides 

textuelles étudiées, les articles définis sont supprimés ; l'emploi 

de verbes substantivés (moulage) est fréquent et essaie de rendre 
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compte de la durée de l'exécution sans toutefois décrire l'action au 

niveau moteur. Quant aux adjectifs, ils sont abrégés (AV pour 

avant), supplétifs et accolés à un nom afin d’en préciser les 

propriétés structurelles (agencement, disposition) et/ou spatiales 

des objets. Les mots sont très techniques : « moulage, 

longitudinal », et des séries de chiffres renvoient principalement 

aux références d’objets. En bref, les propositions sont souvent 

formulées sous une forme non discursive, réduite syntaxiquement à 

l'apposition de mots concernant des réalisations spécifiques. Toutes 

les informations qui constituent une précision pour 

l'interprétation, mais qui ne sont pas essentielles à la 

signification globale, sont simplement supprimées.  

Dans ce contexte, nos efforts ont porté sur l'analyse de la 

qualité de ce type de document afin, d’une part, de répertorier les 

formes prises par ces textes, et d’autre part, de saisir les 

processus rédactionnels mis en œuvre par les rédacteurs, qui sont 

généralement des techniciens attachés à la qualité, aux méthodes de 

travail, ou encore à la sécurité. A ces fins, La première partie de 

cet article sera consacrée à la présentation d'une grille 

d'évaluation de la qualité rédactionnelle des aides textuelles au 

travail afin d’en mesurer les caractéristiques physiques, 

linguistiques et cognitives. La deuxième partie présentera les 

résultats d'une analyse de 99 documents présents dans 10 situations 

de travail et mettra en évidence les problèmes posés par ce type de 

document. Enfin, en guise de conclusion, nous nous interrogerons sur 

l’efficacité de ces aides au regard de l'assistance fournie aux 

opérateurs. 

 
Critères d’élaboration d’une grille d’évaluation de la qualité 

rédactionnelle des aides textuelles au travail 

 
Les premières recherches dans le domaine de la compréhension de 

procédures écrites (Wright et Barnard, 1975 ; Broadbent, 1977 ; 

Hartley et Burnhill, 1977 ; Wright, 1981, 1983, 1988) se sont 

intéressées aux conditions de lisibilité, de présentation et 

d'utilisation de l'information écrite, en se concentrant 

essentiellement sur les aspects structuraux de surface de 

l'information, notamment les effets liés à la structure lexicale, 

syntaxique et grammaticale des instructions. Ces recherches 

s'appliquent aux phrases et paragraphes et sont plutôt concernées 

par le problème de la "lisibilité" que par celui de la "facilité 
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d'usage" (usability). D’autres travaux (Frederiksen, 1989 ; 

Barcenilla, 1993) considèrent, que pour la description de domaines 

sémantiquement complexes, il faut s’intéresser en plus au contenu et 

à la structure de l’information, c’est-à-dire à la sémantique de 

l’action.  

Ces différentes recherches ont abouti à une série de 

recommandations sur les facteurs qui affectent la compréhension d'un 

texte. Nous présentons ces préconisations qui ont servi à 

l'élaboration de la grille d'observation. 

 

Partir des caractéristiques des opérateurs et de leur travail réel 

La rédaction d'aides au travail doit tenir compte des 

caractéristiques des personnes qui vont les utiliser, notamment de 

l'âge, de l'expérience professionnelle, du niveau d'études, de la 

fonction occupée. Souvent, la conception des textes procéduraux 

oscille entre une conception « généraliste » et une conception 

« spécialisée ». Dans les deux cas, le concepteur ignore les 

spécificités de chaque utilisateur et évalue mal la variabilité 

inter-individuellle concernant les connaissances des tâches à 

accomplir (Leplat, 1993). 

 

Déterminer le contenu des instructions devant être présenté, et la 

part de l'implicite 

La plus grande partie des aides au travail présente certaines 

opérations, et donc certains objectifs, comme s'ils étaient 

implicitement connus par l'utilisateur, ce qui n'est pas 

nécessairement le cas. Une des difficultés des concepteurs 

d'instructions est de déterminer le contenu des instructions qui 

doit être présenté. Le concepteur doit donc faire des choix sur le 

contenu, la forme de présentation et le niveau de généralité des 

instructions. En dehors des intuitions, ces choix ne peuvent être 

faits que s'il formule des hypothèses sur les conditions 

d'acquisition des connaissances et sur la nature des inférences qui 

pourraient être faites par les sujets sur l'information manquante. 

Pour faire ces choix, il est important de connaître les futurs 

utilisateurs des instructions. 

 

Prévoir les conditions « d’utilisabilité » des documents en 

situation de travail 

Le concepteur d'instructions doit également tenir compte du 
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contexte de travail dans lequel les aides seront utilisées, car il 

impose souvent des contraintes à l'utilisation : contraintes 

spatiales, exigences de déplacement ; contraintes temporelles, 

exigences de rapidité, etc. Une analyse ergonomique du poste de 

travail permet de mettre en évidence les moments où l’opérateur  

- prélève les informations contenues dans les aides ; 

- fait appel aux aides au travail mais ne les comprend pas ; 

- devrait les utiliser mais se trouve dans l’impossibilité de le 

faire.  

Il faut donc s’interroger sur les conditions d’accès à 

l’information en fonction du contexte de travail, et aussi étudier 

l’aspect matériel du support : sa taille, son poids, sa matière, 

l'orientation des pages, le type de reliure... en fonction des 

conditions d’usage et de la durée de vie du document (résistance, 

qualité du papier, mode de stockage, etc..). 

 

Adapter les aspects morpho-dispositionnels des documents aux 

opérateurs et à leur travail 

Les aspects typographiques et la présentation aident les sujets 

qui n'ont pas de connaissances préalables du document à identifier 

les différentes parties du texte (Heurley, 1994). La présentation du 

document concerne : 

- les intitulés : utiliser des titres et des couleurs qui facilitent 

la lecture et la rendent plus agréable ; 

- l'organisation des paragraphes et des sections : aérer la 

rédaction et espacer les paragraphes pour faciliter le balayage 

visuel, présenter le texte sur deux colonnes, etc. 

- la numérotation des pages, des figures et des tableaux, 

l'emplacement des figures par rapport au texte,  

- l'emplacement des informations concernant les problèmes de 

sécurité. Frantz (1993) a montré que l’intégration des 

précautions d’emploi dans les instructions d’utilisation 

facilitait leur lecture et limitait les erreurs. 

 

Favoriser la lisibilité, soigner les aspects typographiques 

Les aspects typographiques peuvent influencer la vitesse de 

lecture et la rapidité d'accès aux informations : la police de 

caractère, la taille des caractères, la longueur des lignes, la 

justification du texte, le rapport texte / fond. Par exemple, un 

titre typographié en caractères minuscules permet un accès plus 

rapide à un paragraphe qu'un titre écrit en lettres majuscules 
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(Poulton 1967). 

 

Veiller à un vocabulaire adapté du point de vue sémantique et 

syntaxique 

Plusieurs recommandations syntaxico-sémantiques ont été mises en 

évidence : 

- utiliser des phrases courtes (maximum 20 mots) et simples, qui 

possèdent une seule proposition, car les gens trouvent extrêmement 

difficile de traiter des propositions qui sont emboîtées les unes 

dans les autres, et spécialement les phrases qui contiennent 

plusieurs propositions reliées par des pronoms relatifs. Ceci 

revient à limiter l'utilisation de l'anaphore ; 

- placer la proposition principale au début de la phrase plutôt que 

la proposition subordonnée; 

- utiliser la forme active plutôt que passive ; cela limite les 

erreurs d’utilisation (Broadbent, 1977) ; 

- éviter les phrases négatives, ainsi que l'emploi de deux 

propositions négatives à l'intérieur d'une même phrase, sauf si 

l'énoncé est en désaccord avec un support visuel qui l'accompagne, 

ou si le sujet présuppose qu'il doit effectuer certains actions, 

et que de fait on doit l'en empêcher (Broadbent, 1977) ; 

- expliquer les termes techniques (Carrol et Mack, 1984; Boullier 

et Legrand, 1992; Krawsky, 1993), appelés aussi, langage 

opératif, et réduire les écarts entre le lexique du concepteur et 

celui de l'opérateur (Guespin, 1992). Les auteurs préconisent en 

général d'utiliser des mots familiers et d'éviter les mots 

ambigus. Cependant, une des difficultés avec les mots familiers 

est qu'ils ne renvoient pas à la même chose pour tout le monde et 

qu'ils peuvent avoir des connotations différentes pour différents 

membres de la population. La seule procédure pour éviter les mots 

difficiles ou ambigus et contrecarrer les polysémies possibles et 

les erreurs d’interprétation est de les tester empiriquement ; 

par cette méthode on découvre s'il y a consensus ou pas entre les 

personnes sur la signification des mots utilisés. 

 

Développer l'usage d'illustrations (tableaux, schémas techniques, 

etc.) et les insérer dans les textes (substitution, complémentarité) 

En plus des aspects physiques (couleur, contraste, qualité du 

dessin, etc.), la qualité des schémas doit se traduire par leur 

aptitude à rendre compte de la logique des opérations et de 
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l'enchaînement des séquences temporelles. Ils doivent permettre de 

diagnostiquer facilement l'état d’un dispositif et d'indiquer les 

objets (matériels) concernés par les actions de l'opérateur. Par 

ailleurs, les illustrations doivent être les plus proches possibles 

de l’endroit où elles sont présentées et surtout comporter des 

commentaires. 

 

Dénommer de manière adéquate les items d'accès à la procédure 

On trouve souvent dans les manuels d'utilisation, surtout 

lorsqu'ils adoptent une logique de fonctionnement, des intitulés 

dans les tables de matières qui ne correspondent à aucun objectif de 

l'utilisateur. La dénomination de la procédure doit correspondre à 

un objectif de tâche de l’utilisateur. 

 

Organiser localement les procédures : le principe de l'utilisateur 

Lors de la lecture, chaque information est traitée aussitôt 

qu'elle est rencontrée dans le texte (Just et Carpenter, 1980). 

L’exécution des sous-procédures doit se faire dans un certain ordre, 

structurée d’une manière séquentielle avec un début, une suite et 

une fin. Pour qu'elle soit adaptée, la présentation des informations 

doit suivre ce que certains auteurs appellent « le principe de 

l'utilisateur ». Selon celui-ci, la compréhension serait meilleure 

si la séquence des mots dans la phrase correspond à l'ordre temporel 

des événements ou à l'ordre d'exécution des actions que le sujet 

doit effectuer (Dixon, 1988). Ce type de formulation faciliterait la 

mémorisation des événements (la mémoire humaine étant affectée par 

l'ordre dans lequel les événements sont vécus) et permettrait aussi 

de contrôler le résultat à chaque étape. La formulation adéquate des 

instructions doit indiquer les pré-requis qui doivent être 

satisfaits pour pouvoir appliquer la procédure (par exemple, 

réalisation de certaines conditions matérielles) et éventuellement 

des post-réquis (ce qu'il faut faire une fois que la procédure a été 

exécutée). En effet, un grand nombre de recherches ont montré que 

les procédures utilisées par les sujets ne produisent pas les 

résultats escomptés, parce que les pré-requis ont été oubliés ou 

n'ont pas été pris en compte. 

 

Prévoir les contraintes temporelles de réalisation d’une procédure 

Dans l'utilisation d'un dispositif, les différentes tâches que 

l'on peut réaliser sont rarement indépendantes les unes des autres. 

Les descriptions procédurales présentent le plus souvent une 
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procédure à un moment « t » et négligent ce qui a été fait 

auparavant. Or, une des difficultés est de gérer de manière adaptée 

à la fois les effets successifs de chaque action, mais aussi les 

effets qui se répercutent à des distances plus ou moins grandes et 

qui concernent des étapes très précoces ou très lointaines de 

l'activité. 

 

Proposer une structure relationnelle des procédures 

Dans leur mission de planification, les aides au travail 

organisent le travail de l’opérateur selon un plan, c’est-à-dire 

qu’elles déterminent des objectifs précis à atteindre et le cas 

échéant, la mise en place des moyens propres pour atteindre ces 

objectifs. Dans ce contexte, on peut dire que l’efficacité des aides 

au travail se mesure par le degré de réussite de l’opérateur dans 

l’utilisation de ces aides. Une aide adaptée à l’opérateur et à ses 

possibilités d’action doit donc tenir compte du fonctionnement 

cognitif du sujet aidé, de ses capacités et de ses limites. Une 

première approche des aides au travail doit donc prendre en compte 

leur pertinence par rapport à l’action réellement exécutée par 

l’opérateur. Cette pertinence peut être évaluée, d'un point de vue 

cognitif, en termes de complétude, précision et ordre du contenu 

transmis. 

L'organisation conceptuelle et relationnelle des procédures 

établies par le concepteur, est sûrement le facteur d'ordre cognitif 

qui joue le rôle le plus fondamental dans la compréhension et 

l'utilisation adaptée des aides au travail. Les aides au travail 

véhiculent d'une manière implicite un modèle conceptuel des 

dispositifs utilisés par les opérateurs et des tâches qu'ils 

permettent d'accomplir. Les recherches dans ce domaine montrent des 

écarts importants entre le modèle conceptuel véhiculé par les 

consignes et le modèle mental que l'utilisateur se fait de son 

travail, ou autrement dit, entre tâche prescrite et tâche effective 

(Leplat et Hoc, 1983). 

Sachant qu’une procédure complexe suppose l’exécution de 

plusieurs sous-procédures qui, elles-mêmes, peuvent se décomposer en 

actions élémentaires, on peut proposer une organisation hiérarchique 

des procédures qui considère qu’il y a des phases et actions plus 

centrales que d’autres (Kieras et Polson, 1985). Cette organisation 

facilite la planification et la mémorisation des actions. Au 

contraire, lorsque les procédures ne sont pas structurées, les 

instructions laissent échapper des nombreuses contraintes sur la 
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succession temporelle : l'ordre, la durée ou la synchronisation 

entre les éléments de l'activité. 

 

Permettre le passage d’un mode d’organisation de l’information à un 

autre (logique de fonctionnement et logique d’utilisation) 

La transmission de connaissances peut mettre l'accent sur les 

aspects relationnels entre les différentes composantes procédurales 

(concepts en jeu et leurs relations) ou sur l'utilisation de ces 

connaissances dans le cadre de la réalisation d'objectifs d'action 

dans des contextes spécifiques. Cette distinction correspond à ce 

que Richard (1983, 1992) a appelé, description en termes d'une 

logique : 

- de « fonctionnement »  : elle s'attache à transmettre les 

connaissances sur la signification des fonctions, des commandes, à 

justifier les procédures ; 

- ou « d'utilisation » vise essentiellement à rendre possible les 

objectifs d'action immédiats, l'aspect exécution.  

Les règles de fonctionnement correspondent en quelque sorte à 

une perspective causale, et les règles d'utilisation à une 

perpective téléologique (Baudet et Denhière, 1990). Pour Richard 

(1983), l'un des problèmes lors de la lecture de modes d'emploi, 

provient du fait que certains manuels d'utilisation mettent l'accent 

sur le fonctionnement de l'appareil et non sur l'utilisation. Or le 

passage des principes de fonctionnement (organisation interne de 

l'information) à l'utilisation, requiert un travail déductif 

important de la part du sujet. Dans d'autres cas, on retrouve 

ensemble les deux modes de description cités ci-dessus, mais leur 

présentation n'obéit à aucune cohérence : on passe souvent d'exposés 

très généraux à des cas très particuliers et de connaissances 

relationnelles à des connaissances procédurales. On donne souvent à 

l'utilisateur des informations de type procédural et quelquefois des 

mises en garde, mais on ne trouve pas d'informations suffisantes 

pour se donner une bonne idée des différentes applications du 

système. La difficulté de compréhension réside alors dans la 

combinaison et l’intégration d’informations différentes, notamment 

celles relatives à la déduction des règles d’utilisation de la 

connaissances des règles du fonctionnement. 
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Prévoir les tâches atypiques : récupération d’erreurs, incidents 

critiques 

Généralement, les aides au travail rendent possible 

l'utilisation du système pour les tâches typiques, mais elle ne 

prévoit pas d’accès aux procédures de récupération d'erreurs 

correspondant aux objectifs que l'utilisateur peut se donner en cas 

d'incident ou en cas d'impasse, qui sont pourtant nécessaires. 

 

Expliciter les conditions de sécurité 

Les consignes de sécurité doivent expliciter clairement les 

conditions d’utilisation de produits et de machines, et prévenir 

contre leur mauvais usage. Pour ce faire, il convient de : 

- spécifier le niveau de risque et les conséquences possibles. 

  souligner les actions spécifiques ou utilisations d’un produit qui 

présente des risques, et par conséquent, quand l’opérateur doit 

porter une attention particulière à ses actions. 

- mettre en évidence les moyens de protection ou de prévention 

(gants, lunettes…) ; 

- indiquer la procédure à suivre en cas d’incident et d’accident ; 

- énoncer correctement ce qui doit être fait avec une machine ou un 

produit, pour qu’ils puissent être utilisés ultérieurement sans 

risque.  

- respecter un ordre de priorité et de niveau de risque : en 

commençant par celles qui peuvent causer la mort ou des accidents 

graves, et suivies de celles qui peuvent endommager 

irrémédiablement le dispositif utilisé. 

 
Évaluation de 99 aides textuelles issues de 10 situations de travail 

 
Présentation de la grille d’évaluation  

La mesure de la qualité rédactionnelle des aides textuelles 

s’appuie sur le respect des recommandations issues des différentes 

recherches sur la compréhension de textes procéduraux. Pour cela, 

nous avons élaboré une grille d'évaluation des documents constituée 

de 49 questions qui s'articulent autour des six thèmes suivants : 

1. Lisibilité générale du document (aspects morpho-dispositionnels). 

Les pages sont-elles numérotées ? L'espacement entre chaque 

section et chaque paragraphe est-il respecté ? Les intitulés sont-

ils suffisamment informatifs ? Les sections du texte sont-elles 

présentées dans un ordre logique ? La taille des caractères 
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représente-t-elle l'organisation hiérarchique du texte ?  

2. Effort d’accessibilité au vocabulaire technique et au langage 

opératif. Les termes techniques sont-ils expliqués? Le langage 

opératif est-il expliqué ? Les sigles ou abréviations sont-ils 

expliqués ? 

3. Simplicité grammaticale et syntaxique des phrases. Les phrases 

sont-elles simples et courtes ? Les phrases sont-elles à la voie 

active ? Les phrases sont-elles à la forme affirmative, sauf 

quand il s'agit d'interdire une action ? Les phrases sont-elles 

grammaticalement correctes / complètes? 

4. Pertinence du contenu et de la structuration des informations 

concernant l'organisation des tâches et des procédures : le but de 

la procédure est-il bien défini ? Les séquences d'actions 

explicitent-elles les pré-requis, les post-requis et les résultats 

des actions ? Les actions à réaliser sont-elles suffisamment 

explicites ? Le mode opératoire est-il complet? Le document 

contient-il des informations pertinentes pour l’opérateur ? 

L'organisation des informations reflète-t-elle la structure de la 

tâche ? Y-a-t-il des informations qui permettent de détecter et 

corriger les erreurs ou incidents ? Les procédures de contrôle 

sont-elles intégrées dans le mode opératoire ? Toutes les 

procédures de contrôle sont-elles énoncées ? Les consignes 

comportent-elles des informations sur le fonctionnement de la 

machine ? Le document présente-t-il des mesures ou des calculs à 

prendre en compte ou à réaliser ? 

 

A ces quatre critères portant sur les aspects communs à tous 

types de documents, nous avons ajouté des critères spécifiques à la 

sécurité au travail et aux illustrations. 

 

5. Qualité des consignes de sécurité et les instructions 

particulières. Toutes les actions ou usages qui présentent des 

risques pour les usagers sont-ils énoncés clairement ? Les 

différents degrés de gravité du danger sont-ils identifiés ? Les 

consignes de sécurité sont-elles décrites de manière claire et 

précise? Indiquent-elles ce qu’il faut faire en cas d’incident ou 

accident? ce qu’il ne faut pas faire en cas d’incident ou 

accident? Indiquent-elles ce qui doit être fait avant d'utiliser 

un appareil ou un produit ? Sont-elles mises en valeur par des 

symboles, espaces, soulignements, caractères différents ou 
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couleurs ? Sont-elles sur l’appareil si les usagers doivent garder 

en mémoire continuellement les risques ? 

6. Quantité et qualité des illustrations (schémas, pictogrammes, 

tableaux, graphiques, etc.) : Présence de schémas ? Présence de 

photographies ? Présence de plans de poste (emplacements de 

pièces, machines) ? Présence de bandes dessinées ? Présence de 

tableau numérique ? Présence de graphique statistique (diagrammes, 

histogrammes, etc.) ? Les illustrations, schémas et tableaux sont-

ils numérotés logiquement ainsi que leur légende correspondante? 

(Surtout lorsque les illustrations représentent une suite 

d'actions : numérotation des dessins selon la logique 

d'utilisation) Les photographies ou dessins présentent-ils un 

caractère réaliste du point de vue des objets représentés? Les 

photographies ou dessins présentent-ils un caractère réaliste du 

point de vue des actions à exécuter? L'illustration présente-t-

elle la perspective correcte? Les différentes parties de 

l'illustration sont-elles bien identifiables ? L’illustration 

comporte-t-elle un titre ? une légende explicative pour 

l’ensemble ? une légende explicative précise pour ses parties? 

L'illustration contient-elle une bonne valeur synoptique ? L'usage 

de l'illustrations requiert-il un travail déductif peu important ? 

Y-a-t-il un effort de valorisation spatiale de l'illustration ? Y-

a-t-il un effort de valorisation graphique de l’illustration ? 

(techniques d'encadrement, de tissage: flèches entre les schémas; 

et de correspondance : identité des couleurs entre la 

représentation d'une séquence d'actions et la représentation des 

conditions de réalisation de cette séquence). 

 

Matériel et procédure 

L’échantillon 

Dix entreprises du secteur industriel, employant toutes des 

salariés à bas niveau de qualification et toutes confrontées au 

problème de l’écrit dans les situations de travail, ont été 

consultées. 

Au sein de ces industries, nous avons collecté 99 documents 

d’aide au travail et observé 10 situations de travail. Dans tous les 

cas, les opérateurs disposaient de documents présents à leur poste 

pour effectuer leur travail. Notre matériel est donc constitué de 99 

documents différents (des modes opératoires ; des documents relatifs 

à la qualité ; des schémas et illustrations ; des consignes de 
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sécurité) recueillis directement aux postes de travail. Ces 

documents sont représentatifs de ceux qu'un opérateur peut trouver à 

son poste. 

Procédure 

Tous les documents ont été analysés, un par un, en déterminant, 

pour chaque question de notre grille d’évaluation si le critère 

ergonomique était satisfait ou non. Pour les 49 questions, trois 

réponses étaient possibles : “ oui ”, “ non ”, et “ ne s'applique 

pas au document”. 

 

Présentation des résultats 

 
La présentation des résultats reprend les thèmes de la grille 

d’évaluation (tableau 1). Ce tableau croise les critères 

d’évaluation avec les résultats en données brutes (oui et non) et en 

pourcentage. Par ailleurs, des indicateurs moyens ont été calculés 

pour les six rubriques de la grille. Ils correspondent à la moyenne 

en pourcentage des critères de chaque rubrique. Il est évident, 

qu’il est difficile d’additionner les critères retenus, par exemple 

“ pagination ” et “ espacement ”, aussi ces indicateurs moyens ne 

sont que des tendances. 

 
(INSERER) Tableau 1 

 

Aspects morpho-dispositionnels et lisibilité 

La majorité des documents ne sont pas paginés (84,6% des cas). 

De même, les intitulés ne recouvrent pas de manière pertinente les 

énoncés qu’ils sont censés signifier (65,7%). Pour ce qui est des 

autres indicateurs, il apparaît que les critères de lisibilité sont 

globalement respectés (espacement satisfaisant à 81,1% ; ordre 

logique des section à 80%, taille des caractères à 76,7%). Ceci 

étant, la lisibilité moyenne des documents n’est assurée que dans 

56,9% des cas.  

 
Effort d’accessibilité au vocabulaire technique et au langage 

opératif 

L’analyse des aspects lexicaux et du langage opératif s’articule 

autour de trois questions et montre que, dans 63,3% des cas, les 
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documents satisfont les recommandations. Notons cependant que 43 

documents sur 99 présentent des abréviations et sigles inexpliqués. 

 

Simplicité grammaticale et syntaxiques 

L’analyse des aspects syntaxiques indique qu’au niveau global, 

65,1% des documents ont des formes syntaxiques relativement simples, 

contre 34,9% plus compliquées. Ce score, assez satisfaisant, 

s’explique en fait par la présence de phrases courtes et 

affirmatives. En revanche, sur le plan grammatical, beaucoup de 

phrases sont mal construites (58,9%). En effet, si les phrases ne 

sont à la voie active que dans 50% des documents, elles ne sont pas 

pour autant à la voie passive, car leur construction syntaxique 

particulière (comme le montre l’exemple cité en introduction) ne 

permet pas de les identifier comme telles. 

 

Pertinence du contenu et de la structuration des informations 

Sur le plan général, les 2/3 des documents ne remplissent pas 

les conditions de qualité. Ceci est particulièrement vrai parce 

que : 

- les pré-requis ne sont pas suffisamment présentés ; 

- les actions à réaliser ne sont pas explicites ; 

- les procédures de récupération et de contrôle ne sont pas 

intégrées aux modes opératoires. 

Le tableau 1 met en évidence que les documents, et a fortiori 

l’opérateur devant travailler avec ces documents, ne disposent pas 

de suffisamment d’informations globales sur le travail. Les pré-

requis sont insuffisants, tout comme la description de la machine, 

des procédures de contrôle et de récupération d’erreurs… Par 

ailleurs, les aides au travail mêlent rarement de manière 

indissociée les registres du fonctionnement et de l’utilisation. Du 

coup, l’opérateur peut éprouver certaines difficultés à se 

constituer une représentation globale de son travail à partir de ces 

seuls documents. Il devra sans doute inférer des informations 

supplémentaires sur la base de ses expériences antérieures ou de ses 

collègues. On comprend que cela peut amplifier les 

dysfonctionnements (erreurs, manque de qualité, pannes).  

Le but de la procédure est mal défini dans 64,7% des documents. 

Ce point est à rapprocher du fait que les titres censés définir le 

but de la procédure ne sont pas assez informatifs, et qu’ils sont 

mal situés dans le document. De plus, l’organisation des 
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informations ne respecte pas vraiment la séquentialité de la tâche. 

Les procédures de contrôle et les informations qui permettent de 

détecter et corriger les erreurs, ne sont pas suffisamment intégrées 

au mode opératoire. La plupart du temps, elles se situent dans les 

documents qualité, et lorsqu'elles sont énoncées, elles ne sont pas 

décrites de manière précise et exhaustive. Une fusion des documents 

qualité et des modes opératoires serait donc souhaitable.  

En ce qui concerne les aspects positifs, il apparaît que le mode 

opératoire est généralement complet (66,7% des documents). Le fait 

que les aides au travail contiennent peu de calculs à réaliser 

(17,2%), représentent un aspect favorable pour les personnes de bas 

niveau de qualification. 

  
Qualité des consignes de sécurité 

Après rééquilibrage des réponses “ oui ” et “ non ”, il apparaît 

que 75% des consignes de sécurité ne respectent pas les critères 

ergonomiques fixés dans cette étude ! Quel que soit le document, les 

actions qui présentent des risques pour les opérateurs ne sont pas 

énoncées clairement (91,8% des documents), et les différents degrés 

de gravité du danger ne sont pas identifiés précisément. Il apparaît 

donc que les consignes de sécurité sont plus ou moins décrites de 

manière précise (44%).Elles n’indiquent que trop globalement ce 

qu'il faut faire et ne pas faire en cas d'accident, mais n’indiquent 

guère ce qui doit être fait avant d'utiliser un appareil. De plus, 

elles ne sont mises en valeur que dans 60% des documents.  

En fait, les consignes de sécurité ne sont pas intégrées à 

l’ensemble du processus du travail. Par exemple, des modes 

opératoires ou des procédures qualité mettent en jeu des aspects de 

la sécurité des personnes mais ne l’intègrent pas. Ceci est de toute 

évidence un signe de manque d’une coordination globale des 

documents. Chacun, qu’il soit responsable qualité, méthode, 

sécurité, logistique…, aurait peut-être trop tendance à rédiger ses 

documents de son côté, sans développer une démarche globale de 

gestion des documents.  

 

Qualité des illustrations 

L’analyse de la présentation des illustrations se centre sur 

deux aspects : premièrement la présence d’illustrations dans les 

documents, et deuxièmement la qualité des illustrations. 

Le tableau 1 fait état d’un déficit d’informations 
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pictographiques dans les documents, alors que ces dernières 

pourraient faciliter la compréhension, surtout pour les bas niveaux 

de qualification. Même si les illustrations ne constituent pas un 

matériel majoritaire dans les documents, on observe cependant que 

21,2% des documents contiennent des schémas de pièces, et 8,1% des 

photographies. Généralement, c’est dans les consignes de sécurité 

qu’on trouve des images présentées sous forme de bandes dessinées. 

Enfin, il existe d’autres illustrations, indépendantes d’un type de 

document particulier, et qui se présentent sous forme de tableaux 

numériques (11,1%), de schémas de postes (3%) et de graphiques 

statistiques (3%). 

Lorsque le document comporte des illustrations, elles ne sont 

pas toujours présentées logiquement dans le texte ou entre elles. 

Dans 55% des cas, il est difficile de comprendre les actions à 

exécuter. 57,1% de illustrations sont sans titre ! Dans 93,9% des 

documents, il n'existe pas de légende explicative pour l’ensemble de 

l'illustration. De même, les légendes indispensables pour expliquer 

les différentes parties des illustrations sont absentes dans plus de 

la moitié des documents. De plus, même si les différentes parties 

sont bien identifiables, les schématisations ne possèdent pas une 

bonne valeur synoptique. En dépit des efforts faits pour valoriser 

spatialement et graphiquement les illustrations, le peu 

d'informations textuelles qu'elles contiennent nécessite un travail 

déductif important (51% des documents) de la part des opérateurs. 

Cependant, il est à noter que la perspective est généralement 

correcte (80%) et que les objets sont plutôt bien représentés 

(71,4%). 

 

Discussion : facteur technique vs facteur humain ? 

Une telle évaluation des documents est sans doute assez 

inhabituelle pour beaucoup d’entreprises. Ceci étant, c’est un 

travail qui permet de dégager les problèmes posés par l’usage des 

écrits dans les situations de travail. 

Les qualités rédactionnelles des documents d’aide au travail 

sont globalement insuffisantes, surtout si elles s’adressent à des 

opérateurs à bas niveau de qualification, et souvent illettrés. Plus 

précisément : 

- Les aspects morpho-dispositionnels ne viennent soutenir 

l'architecture textuelle que dans 57% des cas, et se présentent 

donc comme insuffisants dans 43% des documents.  

- Les documents contiennent trop de sigles, de termes techniques, et 
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des langages opératifs non expliqués, si bien que les aides au 

travail demandent un niveau de connaissances très pointu qui 

circonscrit la compréhension. Ceci va à l’encontre de l’idée même 

de l’aide au travail. 

- L'agencement syntaxique, globalement satisfaisant (65,1%), rend 

tout de même complexe la compréhension de certaines phrases, 

notamment celles qui n’ont ni verbe, ni sujet, ni complément. 

- La structuration des documents s’avère inadéquate dans 65,4% des 

cas. Les exigences inférentielles importantes ne facilitent pas la 

compréhension des aides au travail. 

- Les consignes de sécurité posent un double problème, d’une part il 

manque des informations de base pour que celles-ci soient 

respectées et applicables, d’autre part elles ne sont pas assez 

intégrées dans l’ensemble des documents, que ces derniers relèvent 

de la sécurité, des modes opératoires, des procédures qualité ou 

encore des schémas. 

- Les illustrations pourraient largement être plus développées. En 

effet, en moyenne seulement 8,1% des documents sont illustrés par 

des schémas, photos, bandes dessinées… Lorsqu’elles sont 

présentes, les illustrations ne remplissent pas suffisamment les 

critères généraux qui facilitent leur compréhension. 

 

Par conséquent, la prise d’information documentaire, son 

encodage, son traitement cognitif et les actions professionnelles 

qui y sont attachées risquent d’être mal adaptées à la lecture et à 

la compréhension des documents.  

Paradoxalement, ces documents sont conçus dans le but de 

collaborer avec l’opérateur humain. Pourquoi alors ne présentent-ils 

pas de meilleures qualités rédactionnelles ? 

Il nous semble que les stratégies rédactionnelles des 

entreprises reposent sur une culture fondée sur la rationalité 

technique. La rédaction, puis l’utilisation des documents 

professionnels s’inscrivent de ce fait dans une pensée technicienne 

de la réalité qui, tout en dissociant le facteur technique du 

facteur humain, entend transférer directement à l’homme les 

procédures écrites dans les documents. De la sorte, on estime que 

les écrits professionnels pourront transformer le fonctionnement de 

l’entreprise vers plus de qualité, de sécurité, de productivité, par 

un effet de transfert direct et instantané des connaissances du 

document vers l’opérateur. Il s’agit là d’une conception simpliste 

et mécanique, qui ne tient pas compte de la dynamique 
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interactionnelle de l’apprentissage. En effet, en rédigeant des 

procédures les techniciens sont soumis à la dimension de 

l’interaction entre l’opérateur et le document. Et, cette 

interaction est par essence constructiviste. Elle n’est pas donnée 

de fait, elle se construit. Ou plutôt, à travers elle et grâce au 

langage et à l’action, les hommes élaborent leurs connaissances.  

Plus caricaturalement, concevoir des aides textuelles ce n’est 

pas concevoir des notices pour des machines, mais c’est concevoir ce 

que les gens vont faire avec les documents. Autrement dit, il faut 

comprendre ce que les gens font quand ils utilisent les aides 

textuelles. Faire apparaître des possibilités structurées 

d’utilisation représente précisément le travail de rédaction. C’est 

aussi créer un style, au sens de la rhétorique, entre une activité 

professionnelle et un individu. Le défi de la rédaction devient 

alors de construire une interaction qui soit aussi efficace que 

celle obtenue par le langage dans le domaine de ce que les gens font 

lorsqu’ils manipulent le langage. 

 
Conclusion :  

développer une ergonomie des aides textuelle au travail 

L'évolution des modes de production et de travail exige 

désormais une explicitation des tâches et des savoirs à mobiliser ; 

c’est ce que Merle (1992) qualifie de passage du savoir-faire au 

savoir-dire. Cette explicitation passe essentiellement par le 

traitement de consignes écrites ou encore d’aides au travail. Dans 

ce contexte, les documents mal conçus, c’est-à-dire conçus sans 

tenir compte des caractéristiques des utilisateurs et de leur 

travail, sont généralement mal appropriés et ne répondent pas aux 

exigences de qualité et de productivité requises par le travail des 

utilisateurs et des entreprises. De nombreux utilisateurs, qu’ils 

soient novices ou expérimentés, avec ou sans qualification, diplômés 

ou pas, éprouvent des difficultés avec les documents. Les rédacteurs 

ne prennent généralement pas en compte le facteur humain dans la 

conception des documents, et négligent trop souvent que le rôle 

fondamental du document est de faciliter l’exécution d’une tâche et 

d’apprendre un métier. 

L’amélioration des documents passe donc par une démarche 

ergonomique Dans cette perspective, l’ergonomie des aides textuelles 

se définirait comme étant la discipline étudiant l’élaboration et 

l’utilisation des textes finalisés, dans le but de permettre la 
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meilleure compatibilité possible entre les opérateurs, leur tâche et 

le document, afin de prévenir les défaillances du système de travail 

et de garantir un haut niveau de performance et de confort 

d’utilisation des documents professionnels. L’ergonomie des aides 

textuelles aurait donc pour objectif de permettre une meilleure 

adéquation des textes procéduraux aux besoins réels des 

utilisateurs. Elle concerne donc l’adaptation du document à l’usager 

en tant qu’il traite de l’information. En d’autres termes, son but 

est d’adapter la présentation physique et linguistique du document, 

c’est-à-dire ses aspects externes, et leur contenu (type, structure 

et quantité d’information), c’est-à-dire ses aspects internes, aux 

caractéristiques de l’utilisateur et à son fonctionnement cognitif, 

dans le sens, évidemment, d’une assistance la plus efficace et la 

moins contraignante possible. Son but devient alors d’apporter aux 

rédacteurs des connaissances sur la manière dont “fonctionne” un 

sujet donné sur le plan cognitif lorsqu’il doit inférer des modes de 

résolution d’un problème à partir de données textuelles ou 

graphiques. Concrètement, il pourrait s’agir de mettre en place une 

démarche centrée sur l’utilisateur, qui viserait par exemple à 

(Barcenilla et Brangier, 1998 et 1999) : 

1. l’élaboration des aides au travail ; 

2. la vérification détaillée du contenu du document avec les 

responsables des services, notamment lorsque celui-ci fait 

l’objet d’une certification qualité ; 

3. la confrontation des prescriptions avec la réalisation de la 

tâche effective sur le terrain ; 

4. la formalisation de la tâche et première rédaction du document ; 

5. le test du document sur le terrain et entretien avec le personnel 

concerné : recherche d’un accord sur la lisibilité du document 

et sa facilité d’usage ; 

6. l’approbation et la validation définitive du document par les 

responsables hiérarchiques concernés ; 

7. la mise en place de procédures d’archivage et de gestion des 

documents. 
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La qualité rédactionnelle des aides textuelles au travail : 

évaluation de 99 documents professionnels provenant de 10 

entreprises  

 

 

Résumé : 

Les changements technologiques et organisationnels et la nécessité 

pour les industries d’être certifiées qualité pour faire face à la 

concurrence ont fait, qu’actuellement, les documents professionnels 

(les modes opératoires, les consignes de sécurité, les procédures 

qualité) ont considérablement augmentés. Alors que ces documents 

devraient constituer des aides, leur compréhension et leur 

utilisation sont souvent problématiques pour les opérateurs. 

L’objectif de cet article est de montrer comment il est possible de 

diagnostiquer la qualité rédactionnelle de ces aides textuelles.  

Pour ce faire, les auteurs ont élaboré une grille d’évaluation de 

la qualité rédactionnelles des aides textuelles à partir de 

recommandations en matière d’ergonomie des documents Puis, ils 

présentent une évaluation de 99 documents à travers 6 critères : (1) 

lisibilité et aspects morpho-dispositionnels ; (2) efforts 

d’accessibilité au vocabulaire technique ; (3) simplicité 

grammaticale et syntaxique ; (4) pertinence du contenu et de la 

structuration des information ; (5) qualité des consignes de 

sécurité ; et (6) quantité et qualité des illustrations. 

L'évaluation de 99 documents, montre que ceux-ci ont une qualité 

rédactionnelle insuffisante, ce qui, bien évidemment, n’en facilite 

ni l’usage ni la compréhension, notamment par des opérateurs à bas 

niveaux de qualification. 

 
Mots clés :  
Ergonomie des documents, aides au travail, sécurité, consignes, 
lecture, notices, qualité, certification. 
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The editorial quality of textual aids for work : 

Evaluation of 99 professional documents form 10 industrial 

companies  

 

 

Résumé : 

The technological and organisational changes and the need for 

companies to be certified to cope with competition, have led to a 

considerable increase of the professional documents (the procedures, 

the safety instructions, quality procedures). These documents 

constitute textual aids to work, and their use and comprehension 

seems to be problematic for poorly educated operators. The aims of 

this article is to measure the editorial quality of this textual 

aid. At first, this paper starts from the presentation of 

recommendations on document ergonomics. Then, it presents an 

evaluation of 99 documents throught 6 criteria : (1) readability ; 

(2) efforts of accessibility to the technical vocabulary ; (3) 

grammatical and syntactic simplicity ; (4) relevance of the contents 

and of the structuring of information ; (5) quality of safety 

instructions ; and (6) quantity and quality of their illustrations. 

Thus, the authors show that the documents have insufficient 

editorial quality which obviously facilitates neither their use nor 

their comprehension, in particular by operators with low 

qualification levels. 

 
Key words :  
Ergonomics of documents, Assistance devices, Document, Instruction, 
Readability, Quality,  
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 LEGENDE DES FIGURES ET DES TABLEAUX  
 
Tableau 1 : Grille d’évaluation des aides textuelles, et 

présentation des résultats sur 99 documents. Présence ou absence 

d’indicateurs (en %) des critères ergonomiques de rédaction. 

 
 Nb 

Doc 
% 

Oui 
% 

Non 
Lisibilité générale et  aspects morpho-dispositionnels.                                                       Indicateur moyen :  56.9 43.1 
1. Les pages sont-elles numérotées? 91 15,4 84,6 
2. L'espacement entre chaque section et chaque paragraphe est-il respecté ? 90 81,1 18,9 
3. Les intitulés sont-ils suffisamment informatifs ?  99 34,3 65,7 
4. Les sections du texte sont-elles présentées dans un ordre logique? 90 80 20 
5. La taille des caractères représente-t-elle l'organisation hiérarchique du texte? 90 76,7 23,3 
Effort d’accessibilité au vocabulaire technique.                                                                Indicateur moyen :  33.7 63.3 
6. Tous les termes techniques sont-ils expliqués? 99 71,7 28,3 
7. Les termes du langage opératif sont-ils expliqués 99 70,7 29,3 
8. Les sigles et abréviations sont-ils expliqués ? 99 56,6 43,4 
Simplicité grammaticale et syntaxique.                                                                             Indicateur moyen :  65.1 34.9 
9. Les phrases sont-elles simples et courtes?  73 76,7 23,3 
10. Les phrases sont-elles à la voie active?  73 50,7 49,3 
11. Les phrases sont-elles à la forme affirmative, sauf quand il s'agit d'interdire une action ? 73 91,8 8,2 
12. Les phrases sont-elles grammaticalement correctes / complètes? 73 41,1 58,9 
Pertinence du contenu des informations.                                                Indicateur moyen (sans question 
23) : 

 34.7 65.4 

13. Le but de la procédure est-il bien défini? 85 35,3 64,7 
14. Les séquences d'actions explicitent-elles les pré-requis, les post-requis et les résultats des actions? 85 14,1 85,9 
15. Les actions à réaliser sont-elles suffisamment explicites? 85 17,6 82,4 
16. Le mode opératoire est-il complet? 42 66,7 33,3 
17. Le document contient-il des informations pertinentes pour l’opérateur? 99 71,7 28,3 
18. L'organisation des informations reflète-t-elle la structure de la tâche ? 79 40,6 59,4 
19. Y-a-t-il  des informations qui permettent de détecter et corriger les erreurs / incidents? 70 24,3 75,7 
20. Les procédures de contrôle sont-elles intégrées dans le mode opératoire? 58 19 81 
21. Toutes les procédures de contrôle sont-elles énoncées? 32 65,6 34,4 
22. Les consignes comportent-elles des informations sur le fonctionnement de la machine? 69 10,1 89,9 
23. Le document présente-t-il des mesures ou des calculs à prendre en compte ou à réaliser? 99 17,2 82,8 
Qualité des consignes de sécurité.                                                                                           Indicateur 
moyen : 

 25 75 

24. Toutes les actions ou usages qui présentent des risques pour les usagers sont-ils énoncés clairement? 85 8,2 91,8 
25. Les différents degrés de gravité du danger sont-ils identifiés ? 25 4 96 
26. Les consignes de sécurité sont-elles décrites de manière claire et précise? 25 28 72 
27. Les consignes de sécurité indiquent-elles ce qu’il faut faire en cas d’incident / accident? 25 44 56 
28. Les consignes de sécurité indiquent-elles ce qu’il ne faut pas faire en cas d’incident / accident? 25 36 64 
29. Les consignes de sécurité indiquent-elles ce qui doit être fait avant d'utiliser un appareil/ produit ? 25 16 84 
30. Les consignes de sécurité sont-elles mises en valeur par des symboles, espaces, soulignements, caractères 
différents ou couleurs? 

25 60 40 

31. Les consignes de sécurité sont-elles sur l’appareil si les usagers doivent garder en mémoire continuellement 
les risques? 

25 44 56 

Qualité des illustrations                                                                                   Indicateur moyen de présence :  8.6 91.4 
32. Présence de schémas 99 21,2 78,8 
33. Présence de photographies 99 8,1 91,9 
34. Présence de plans de poste (emplacements de pièces, machines) 99 3 97 
35. Présence de bandes dessinées 99 5,1 94,9 
36. Présence de tableaux numériques 99 11,1 88,9 
37. Présence de graphiques statistiques (diagrammes, histogrammes, etc.) 99 3 97 
Qualité des illustrations                                                                                       Indicateur moyen de qualité :  54.2 45.8 
38. Les illustrations, schémas et tableaux sont-ils numérotés logiquement ainsi que leur légende correspondante?  27 29,6 70,4 
39. Les photographies ou dessins présentent-ils un caractère réaliste du point de vue des objets représentés?  35 71,4 28,6 
40. Les photographies ou dessins présentent-ils un caractère réaliste du point de vue des actions à exécuter? 20 45 55 
41. L'illustration présente-t-elle la perspective correcte? 35 80 20 
42. Les différentes parties de l'illustration sont-elles bien identifiables 49 61,2 38,8 
43. L’illustration comporte-t-elle un titre? 49 42,9 57,1 
44. L’illustration comporte-t-elle une légende explicative précise pour l'ensemble? 49 6,1 93,9 
45. L’illustration comporte-t-elle une légende explicative précise pour ses parties? 49 42,9 57,1 
46. L'illustration contient-elle une bonne valeur synoptique? 49 77,6 22,4 
47. L'usage de l'illustration requiert-il un travail déductif peu important? (inférences liées à l'implicite) 49 49 51 
48. Y-a-t-il un effort de valorisation spatiale de l'illustration?  49 75,5 24,5 
49. Y-a-t-il un effort de valorisation graphique de l’illustration?  49 65,3 34,7 
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